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Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME); 

Option consommateurs (OC); 

Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution 
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Union des consommateurs (UC). 
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1. DEMANDE DE RECTIFICATION 

 

[1] Le 2 juillet 2014, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité 

(le Distributeur) transmet une correspondance à la Régie de l’énergie (la Régie) dans 

laquelle il mentionne qu’une erreur s’est glissée au paragraphe 116 et au tableau 8 de la 

décision D-2014-101 quant au nombre de postes abolis. Le total de postes abolis au 

28 février 2014 aurait dû se lire 155 et non 222.  

 

[2] Le Distributeur soumet que le nombre de 155 postes abolis au 28 février 2014 était 

indiqué au rapport de suivi trimestriel au 31 mars 2014 ainsi que dans le document de 

présentation déposé lors de l’audience. 

 

[3] Le Distributeur expose que cette erreur n’a toutefois pas d’impact sur les 

conclusions de la décision D-2014-101 et qu’elle pourrait être rectifiée dans les rapports 

de suivi à venir.  

 

[4] La Régie considère toutefois opportun de rectifier la décision D-2014-101, afin de 

refléter correctement la preuve au dossier. 

 

 

 

2. RECTIFICATION 

 

[5] Comme il s’agit d’une erreur d’écriture, conformément à l’article 38 de la Loi sur 

la Régie de l’énergie
1
, la Régie rectifie le paragraphe 116 ainsi que le tableau 8 de la 

décision D-2014-101 qui devraient se lire comme suit : 

 

«  [116] Les postes abolis toucheront des employés éligibles à la retraite, des postes 

reliés au mouvement de personnel, des emplois temporaires non-renouvelés ainsi que 

des postes permanents d’employés qui seront relocalisés à l’intérieur de l’entreprise. 

Le tableau suivant présente l’état de la situation des 726 postes à abolir au 

28 février 2014. À cette date, 155 postes ont été abolis. 

                                              
1
  RLRQ, c. R-6.01. 
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TABLEAU 8 

POSTES À ABOLIR 

 

Processus 

Relever

Processus 

Recouvrement

Processus 

Clientèle

603
(2)

102
(2)

21
(2)

180
(1)

-88
(3)

-30
(4) 0 -118 62 34%

270
(1)

17
(3)

9
(4) 0 26 296 110%

96
(1)

-55
(3)

-8
(4) 0 -63 33 34%

180
(1) nd nd nd 0

(5) 180 100%

726
(1)

-126
(3)

-29
(3)(4) 0 -155 571 79%

0 477 73 21

0 79% 72% 100%

Postes 

totaux 

abolis au 

28/02/14

SOLDE

Postes totaux 

à abolir

(mi-2018)

Relocalisation d'employés 

permanents

Roulement de personnel

Postes non-renouvelés

Départs à la retraite

SOLDE

 
 
Sources : (1) Dossier R-3770-2011, décision D-2012-127, p. 18. 

 (2) dossier R-3770-2011, pièce B-0006, p. 31. 

 (3) Pièce B-0062, p. 9. 

 (4) Pièce B-0067, p. 3. 

 (5) Pièce B-0070. » 

 

[6] Pour ces motifs, 
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La Régie de l’énergie : 

 

RECTIFIE le paragraphe 116 et le tableau 8 de sa décision D-2014-101. 

 

 

 

 

 

Louise Pelletier 

Régisseur 
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